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COMITE SYNDICAL DU 23/04/2025

DELIBERATION N° 202504038

Membres en exercice 72 Le vingt-trois avril deux mille vingt-cinq à 9h, le Comité 
du Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, 
s’est réuni à Périgueux Résidence Hôtelière - Salle Saint 
Front, sous la Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, 
Président du SDE24.

Date de convocation : 16/04/2025

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 33

Suppléants présents 8

Votants 41 

PRESENTS  : Lionel  ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET,  Laurent PELLERIN,  Bernard FAGET,  Joël 
EYMET,  Jean-François  LARAVOIRE,  Alain  MARTY,  Frédéric  BEAUVIER,  Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie 
MAIRE,  Jean Marie THOMAS,  Josiane BOYER,  Gilles  BITTARD, Jean Pierre LACOSTE,  Philippe DUCENE, 
Maurice  CHABROL,  Eric  LAFONTAINE,  Béatrice  HAGEMAN,  Alain  BUFFIERE,  Dominique  CAILLOU,  Eric 
VARIN, Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Alain VILATTE, Jean-François MARTINET, Alain CASTANG, René 
VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Pierre FRAY, Marie-Rose VEYSSIERE, Gilbert DE 
MIRAS, 

LES DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS :  Antonio RODRIGUEZ,  Raymond MARTY,  Patrice  GOURINCHAT, 
Evelyne ROUX, Guy PIEDFERT, Henri BOUCHARD, Gilbert RONDONNIER, Bernard PREVOT, Delphine LA-
BAILS.

LES DELEGUES TITULAIRES EXCUSES : Alain PIERREFITTE, Dominique DURAND, Serge MAZE, Gérard MAR-
TIN, Gérard MOURET, Jean Michel DREUIL, Jean François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Marc MATTERA, 
Jean-Louis  CHAZELAS,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Daniel 
CHAUME, Florence GAUTHIER, Jean-François MATHIEU, Josiane SOURDET, Gérard LACOSTE, Alain POINET, 
Michel AUGEIX, Joël GADAUD, Pascal COURNARIE, François COURTEY, Michel LAROUMAGNE, Clovis TAL-
LET, Brigitte CABIROL, Claire HENON, Jean René BERTIN, Eric DUBOIS, Claudine FAURE, Agnès DAURIAC,  
Flore BOYER, Jean Luc SANCHEZ, Thierry BOIDE, Dominique IBERTO, Philippe GEORGES, Georges ELIZA-
BETH, Anne MARCHAND, Rodolphe DELCROS. 

Ayant constaté que le quorum est atteint, Monsieur Philippe DUCENE, Président, ouvre la séance à 9h, 
puis il procède à la nomination d’un Secrétaire de séance pris au sein du Comité. M. Gilbert DE MIRAS est  
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.

ADMINISTRATIFS : Nicolas AUBIN Directeur des Services Techniques, Xavier LAMONTAGNE Directeur des 
Systèmes d’Information, Laurence MICHAUD Directrice des Finances, Séverine SALLET Secrétaire Générale, 
Marlène BORGES-CORREIA Directrice des Ressources Humaines, PETIT Adjointe à la Direction Stratégie Bas 
Carbone, Florine FROGE Chargée de Communication, Corinne BATTISTON Assistante du Président et de la 
Direction, Christine SARDOU gestionnaire marché, Clara THORILLON Chargée des Affaires Juridiques.
INVITEE PRESENTE : Madame Laure ABEL, Responsable Portefeuille Projets chez Aquassistance.
INVITES EXCUSES : 
Madame Marie AUBERT, Préfet de la Dordogne, 
Monsieur Lionel ARCHER Payeur Départemental.



Vu  la délibération n° Di-2024-06-066 relative au lancement du nouveau marché pour la réalisation de  
travaux  de  construction,  de  renforcement,  de  rénovation,  d’enfouissement  de  réseaux  d’énergie,  
d’éclairage public et de communication sur l’ensemble du Département de la Dordogne 2025-2028 ;

Vu les articles L. 2194-1 5°) et R. 2194-7 du Code de la Commande Publique (CCP) ;

Considérant que le  BPU actuel  présente des erreurs matérielles  qu’il  est  important  de corriger  pour 
clarifier le document ;

Considérant que les modifications à apporter sont les suivantes :

 Rajouter un numéro d’article manquant au chapitre 301 (Tranchée sous accotement stabilisé type 
A de 20 cm de largeur réalisée sur trottoir ou sous accotement à moins d' 1 mètre du bord de la  
chaussée, de 0,85 m de profondeur pour pose d'un câble HTA, BT, EP, BT + EP, X branchement(s)  
ou de gaine, y compris nivellement du fond de fouille, fourniture et pose du sable et du grillage 
avertisseur,  enlèvement  et  réemploi  des  terres  extraites  purgées et  tamisées,  soigneusement 
compactées par couche de 0,30m sur 0,80 m d'épaisseur et remise en état des lieux.) impactant le 
décalage de la numérotation de ce même chapitre,

 Modifier le prix de l’article 303.2 suite à une erreur de frappe (6.7€ et non 0.7€) ;

Considérant que ces modifications envisagées au BPU initial ne sont pas substantielles, ne remettent pas  
en cause l’équilibre économique du marché et n’ont pas d’incidence financière au regard du montant 
maximum annuel de l’accord-cadre par lot financier soit 1 058 823 € HT (34 lots attribués) ;

Vu le rapport présenté par Madame Séverine SALLET, secrétaire générale, 

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité : 

-AUTORISE le  Président  à  signer  l’avenant  au  marché  de  travaux  2025-2028,  joint  à  la  présente 
délibération, entraînant une modification du BPU initial.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


